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ARRETE n° 6241 MFR du 31 décembre 1991 portant institution

d'une régie d'avances à la délégation de la Polynésie française à Paris

 (JOPF du 16 janvier 1992, n° 3, p. 141)

Modifié par :

· Arrêté n° 3693 MFR du 5 août 1992 ; JOPF du 13 août 1992, n° 33, p. 1503

· Arrêté n° 407 MFR du 3 février 1994 ; JOPF du 10 février 1994, n° 6, p. 291 (1)
· Arrêté n° 4259 MFR du 1er août 1996 ; JOPF du 8 août 1996, n° 32, p. 1391 (2)
· Arrêté n° 586 MFR du 30 janvier 1997 ; JOPF du 13 février 1997, n° 7, p. 299 (3)
· Arrêté n° 8 MEF du 17 janvier 2003 ; JOPF du 30 janvier 2003, n° 5, p. 231 (4)
Le ministre des finances et des réformes administratives,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 626 PR du 9 avril 1991 relatif aux attributions du ministre des finances et des réformes administratives ;
Vu l'arrêté n° 642 PR du 15 avril 1991 relatif aux attributions du ministre des finances et des réformes administratives ;
Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;
Vu le décret n° 64-486 du 28 mai 1964 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes publics, modifié par le décret n° 71-153 du 22 février 1971 ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;
Vu l'instruction de janvier 1975 de la direction de la comptabilité publique sur les régies locales d'avances et de recettes ;
Vu l'arrêté n° 640 FT du 31 mars 1960 portant création d'une caisse d’avances destinée au fonctionnement de la délégation à Paris du territoire de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 591 FT du 27 février 1984 portant institution d’une régie d'avances à la D.P.F. ;
Vu l'arrêté n° 592 FT du 27 février 1984 nommant M. Bernard Grossat et Mme Yvane Creveau respectivement régisseurs d'avances titulaire et suppléant à la D.P.F. ;
Vu l'arrêté n° 2555 FT du 4 septembre 1984 portant modification de l'arrêté n° 591 FT du 27 février 1981 ;

Vu l'arrêté n° 2556 FT du 4 septembre 1984 portant modification de l'arrêté n° 592 FT du 27 février 1980 ;
Vu l'arrêté n° 447 FI/FC du 24 mars 1985 portant modification de l'arrêté n° 2555 FT du 4 septembre 1984 ;

Vu l'avis conforme de M. le payeur du territoire de la Polynésie française en date du 23 décembre 1991,
Arrête :
Article 1er. (modifié, Ar n°8 MEF du 17/01/2003, art. 1er) — Il est institué auprès de la délégation de la Polynésie française à Paris, une régie d'avances pour le paiement des menues dépenses énumérées ci-après :
- fournitures de bureau ;

- documentation générale et technique nécessaire à la délégation et aux membres du gouvernement pendant leur séjour en métropole ;

- location de matériel audiovisuel ;

- frais de nettoyage et de blanchissage (linge de maison, drapeaux, tapis…) ;
- vignettes automobile ;

- achat de timbres-poste et produits postaux non accessibles par les affranchissements ordinaires ;
- avance sur frais de mission aux agents de la délégation ;

- étrennes annuelles aux personnels de services publics sur justificatifs (poste, pompiers, éboueurs de la ville de Paris…) ;

- chèques carburants utiles aux véhicules de service de la délégation ; 

- carte de stationnement de la ville de Paris pour les véhicules de service de la délégation ;

- frais d’entretien et de visite technique des véhicules de service de la délégation non accessibles par le paiement par mandat administrateur ; 

- dépenses de fêtes et cérémonies dans la limite maximale de 305 € (36.396 F CFP) ;

- autres menues dépenses d’un montant inférieur ou égal à 305 € (36.396 F CFP).

Art. 2.— Cette régie est installée au 28, boulevard Saint- Germain, Paris 75005, au siège de la délégation de la Polynésie française.
Art. 3.— Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 1.000.000 F CFP (un million de francs CFP) soit 55.000 FF (cinquante-cinq mille francs français).
Art. 4.— Le régisseur doit verser au service des finances et de la comptabilité, Papeete, la totalité des pièces justificatives des dépenses payées au moins tous les mois et lors de sa sortie de fonction. Ces versements s'effectueront le dernier jour de chaque mois.
Art. 5.— Le régisseur sera désigné par le ministre des finances et des réformes administratives sur avis conforme du payeur du territoire.
Art. 6.— Le régisseur est assujetti à un cautionnement fixé par la réglementation en vigueur.
Art. 7.— Une indemnité de responsabilité sera attribuée au régisseur conformément à l'arrêté fixant les modalités d' attribution et le montant de l'indemnité pouvant être versée aux régisseurs.
Art. 8.— Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er janvier 1992.
Art. 9.— L'arrêté n° 640 FT du 31 mars 1960 et ses actes modificatifs sont abrogés.
Art. 10. — Un compte de dépôt de fonds à la paierie générale du Trésor sera ouvert au nom du régisseur après avis du payeur du territoire.
Art. l1.— Le chef du service des finances et de la comptabilité et le payeur du territoire de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 31 décembre 1991.

Patrick PEAUCELLIER.
_______________________________________

(1) Arrêté n° 407 MFR du 3 février 1994 :

Art. 2.— L’arrêté n° 3963 MFR du 5 août 1992 est rapporté.

Art. 3.— Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 1994.

(2) Arrêté n° 4259 MFR du 1er août 1996 :

Art. 2— L’arrêté n° 407 MFR du 3 février 1994 est rapporté.
(3) Arrêté n° 586 MFR du 30 janvier 1997 :

Art. 2 .— L’arrêté n° 4259 MFR du 1er août 1996 est rapporté.
(4) Arrêté n° 8 MEF du 17 janvier 2003 :

Art. 2.— Le montant maximal de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 4.190 € (quatre mille cent quatre-vingt-dix euros), soit 500.000 F CFP. 

Art. 4.— L’arrêté n° 586 MFR du 30 janvier 1997 portant modification de l’arrêté n° 6241 MFR du 31 décembre 1991 portant institution d’une régie d’avances à la délégation de la Polynésie française à Paris est abrogé.
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